
    Relevé de conclusions du CTA du 08 février 2022. 

 

 

 
1. Revalorisation des personnels administratifs des catégories A et 

B pour vote. 
 

Votes : 

 Pour Contre Abstention 

FSU +   

FO +   

SGEN-CFDT +   

SE-UNSA +   

 

 
2. RIFSEEP des inspecteurs pour vote 

 

 

Votes : 

 Pour Contre Abstention 

FSU +   

FO   + 

SGEN-CFDT +   

SE-UNSA   + 

 

 

 
 

3. Lignes directrices de gestion académiques relatives à la mobilité des 
enseignants du 1er degré, pour vote. 

 

Votes : 

 Pour Contre Abstention 

FSU  +  

FO  +  

SGEN-CFDT   + 

SE-UNSA  +  

 
 
 



4. Lignes directrices de gestion académiques relatives à la mobilité des 
enseignants du 2nd degré, pour vote. 

 
 

Votes : 

 Pour Contre Abstention 

FSU  +  

FO  +  

SGEN-CFDT   + 

SE-UNSA  +  

 
 

5. Lignes directrices de gestion académiques relatives à la mobilité des 
personnels ATSS, pour vote. 

 
 

Votes : 

 Pour Contre Abstention 

FSU  +  

FO  +  

SGEN-CFDT   + 

SE-UNSA  +  
 

 

6. Plan académique d’action pour l’égalité professionnelle entre les femmes et 

les hommes, pour vote. 

 

 

 

 

Votes : 

 Pour Contre Abstention 

FSU   + 

FO NE PREND PAS 

PART AU VOTE 

  

SGEN-CFDT +   

SE-UNSA +   
 

 

 

 

 

 

 



Questions diverses. 

 

Questions diverses FSU 

La prime précarité pour les non titulaires a-t-elle été mise en paiement ? Sinon quand 

le sera-t-elle ?  

De la même manière, les indemnités inflation, prime informatique ont-elles été 

versées aux enseignants contractuels ? 

Un nouveau GT sera-t-il organisé concernant les personnels non titulaires 

enseignants dans le prolongement de celui qui s'est tenu en fin d’année scolaire 

précédente ? 

Quels sont les effectifs élèves inscrit.es pour l’année 2021-2022 en enseignement de 

spécialité EPS ? 

Quelle est leur répartition en genre et par établissement. 

Le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 

règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 

civils de l'Etat est-il appliqué dans l’académie de Bordeaux, notamment concernant 

les agents de catégorie B se rendant au concours de catégorie A  

 


